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202 1  DEVE  12  Occupa tion  précai re  du  domaine  public  de  la  Ville  de  Paris,
Cours  des  Marécha ux  à  Paris  12 e .  Renouvelleme n t  de  la  convention  avec  le
Conseil  dépar t e m e n t a l  du  Val-de- Marne.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Par  délibéra t ion  en  date  des  5,  6  et  7  février  2018,  votre  assemblée  m’avait
autorisée  à  signer  avec  le  Conseil  dépar t e m e n t a l  du  Val-de- Marne,  une
convention  d’occupa tion  du  Cours  des  Marécha ux  en  vue  de  l’installa tion  d’un
collège  provisoire  pour  une  période  de  34  mois,  du  15  février  2018  au  15
décemb r e  2020.

En  effet,  dans  le  cadre  des  études  de  réhabili ta t ion  du  collège  Antoine  de  Saint-
Exupéry  sur  la  commune  de  Vincennes ,  réalisées  en  2017  par  le  conseil
dépar t e m e n t a l  du  Val-de- Marne,  des  diagnos t ics  techniques  ont  révélé  dans  l’air
la  présence  de  tétrachlo roé thylène  et  le  trichloroéthylène ,  solvants  liés  à  une
activité  indust r ielle  présen te  sur  le  site  de  1900  à  1970  (usine  de  fabrica t ion
d’œillets  métalliques),  et  classés  comme  subst ance s  dange r e us e s  pour  la  santé.  

Au  nom  du  principe  de  précau tion,  la  décision  a  été  prise,  d’un  commun  accord
entre  l’Agence  Régionale  de  Santé ,  la  Préfectu r e  et  le  Conseil  dépar t e m e n t a l ,  de
fermer  le  collège  Saint- Exupéry  le  21  novembre  2017.  Des  travaux  de
dépollution,  dont  la  durée  était  alors  estimée  à  deux  ans,  ont  ensuite  été
engagés .

Du  fait  de  sa  proximité  avec  Vincennes ,  de  la  disponibilité  foncière,  de  la
présence  de  réseaux  sur  site,  la  solution  de  relogem e n t  retenue  a  consisté  en  une
occupa tion  du  cours  des  Marécha ux,  dans  le  12 e  arrondisse m e n t  de  Paris.  

Le  projet  a  consisté  en  la  réalisa tion  d’un  collège  en  modules  préfabriqués  sur  la
pelouse  du  cours  des  Marécha ux  (partie  nord),  de  niveau  R  à  R+1  sauf  pour  la
partie  des  bureaux  adminis t r a t if  (R+2),  pour  une  surface  globale  de  5800  m².
Pour  toute  la  durée  de  fonctionne m e n t  des  struc tu r e s ,  la  Ville  de  Paris  a
neutr alisé  les  15  places  de  stationne m e n t  d’une  surface  de  465  m²  en
alignem e n t  Sud  du  terrain  d’assie t t e .  

Compte  tenu  du  carac t è r e  par ticulier  du  Cours  des  Marécha ux,  situé  en  espace
boisé  classé  dans  le  site  classé  du  bois  de  Vincennes ,  et  dont  le  sol  est  égalem en t
classé  monum e n t  historique  au  sens  du  Code  du  pat rimoine  (protect ion  du
Château  de  Vincennes) ,  la  const ruc t ion  a  fait  l’objet  d’une  autorisa t ion  au  titre



du  Code  du  patrimoine  avec  un  carac t è r e  provisoire ,  strictem e n t  limité  à  la
période  des  travaux  de  dépollution  du  collège  de  Saint- Exupéry.

Le  collège  provisoire  a  ouver t  à  la  rent r ée  de  septem br e  2018.  

Le  dépar t e m e n t  du  Val-de- Marne  et  la  commune  de  Vincennes ,  accompag n é s  par
un  bureau  d’étude  exper t  ont  réalisé  à  par ti r  de  mars  2018  un  long  travail
d’élabora t ion  du  plan  de  gestion  de  la  pollution.  Le  plan  de  gestion  a  été
trans mis  aux  services  de  l’État,  conformé m e n t  à  la  régleme n t a t ion ,  en  juillet
2019.  De  décemb r e  2019  à  janvier  2020,  l’ARS  et  la  DRIEE  ont  émis  leur  avis,
assor ti  de  remarqu e s  et  de  demande s  compléme n t a i r e s .

En  septem b r e  2020,  le  plan  de  gestion  de  la  pollution  complét é  a  été  trans mis  à
la  DRIEE  et  à  l’ARS.  

Le  diagnos t ic  de  la  pollution,  posé  par  le  plan  de  gestion,  montre  que  la  pollution
est  non  seulemen t  impor tan t e ,  mais  aussi  complexe  à  traite r  du  fait  de  la  natur e
et  de  la  géologie  du  site.  La  condui te  de  cet te  opéra t ion  risque  de  rencon t r e r  de
nombreux  aléas  et  sujétions,  liés  à  la  localisa tion  du  chantier  dans  un  tissu
urbain  de  centre- ville  ancien  et  dense.

La  durée  du  chantie r  hors  aléas  est  estimée  à  près  de  trois  années ,  pour  la  phase
de  dépollution  qui  compor t e r a  des  essais  in  situ,  une  premiè re  phase  de
démolition  et  de  désamian t a g e  qui  concerne  tous  les  bâtimen ts  et  une  deuxième
phase  de  dépollution  avec  excavation  des  terre s  polluées.

La  recons t ruc t ion  du  collège  prend ra  ensuite  trois  ans.

En  conséque nc e ,  le  Conseil  dépar t e m e n t a l  du  Val-de- Marne  a  sollicité  de  la  Ville
de  Paris  le  maintien  du  collège  provisoire  sur  le  site  du  Cours  des  Marécha ux,  le
temps  de  procéde r  à  la  dépollution  puis  à  la  recons t ruc t ion  du  collège  Antoine  de
Saint- Exupéry  à  Vincennes .

Je  vous  demande  donc  de  m’autorise r  à  signer  avec  le  Conseil  dépar t e m e n t a l  du
Val-de- Marne,  la  nouvelle  convention  d’occupa tion  du  Cours  des  Maréchaux,
perme t t a n t  le  maintien  du  collège  provisoire  sur  ce  site,  pour  une  durée  de  sept
ans.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s  et  Messieurs ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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                                                                                                                                Le  
Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  

Vu  le  Code  généra l  de  la  proprié t é  des  personne s  publiques ,

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du              2021  par  lequel  Madam e  la  Maire
de  Paris  propose  de  signer  avec  le  Conseil  dépar t e m e n t a l  du  Val  de  Marne  une
convention  autorisan t  le  renouvellem en t  de  l’occupa tion  du  cours  des  Marécha ux,
dans  le  bois  de  Vincennes ,  à  Paris  12 ème  par  un  collège  provisoire  duran t  les
travaux  de  dépollution  puis  de  recons t ruc t ion  du  collège  Antoine  de  Saint- Exupéry
à  Vincennes  ;

Vu  l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t  en  date  du                                  

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Christophe  NAJDOVSKI  au  nom  de  la  8 e

commission  ;
Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Patrick  BLOCHE  au  nom  de  la  6 e

commission  ; 

Délibère  :

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le  Conseil
dépar t e m e n t a l  du  Val-de- Marne  la  convention  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e
délibéra t ion,  autorisan t  le  renouvelleme n t  de  l’occupa tion  du  Cours  des
Marécha ux  par  un  collège  provisoire .

Article  2  :  L’occupa t ion  du  domaine  public  est  consen tie  pour  une  durée  de  sept
ans  à  titre  gratui t ,  conformé m e n t  aux  disposi tions  de  l’article  L.2125- 1  du  Code
généra l  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques .

Article  3  : Le  Conseil  dépar t e m e n t a l  du  Val  de  Marne  est  autorisé  à  dépose r  toutes
les  demand e s  d’autorisa t ions  adminis t ra t ives,  notam m e n t  d’urbanis me,  en  rappor t
avec  la  réalisa t ion  de  son  ouvrage  et  son  exploita tion.  


